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ROUTING SLIP ... FICHE DE TRANSMISSION 

_; 5 _~ ~ 
.. 

TO: 
A: 
FOR ACTION POUR SUITE A DONNER 

FOR AP PROV AL POUR APPROBATION 

FOR SIGNATURE POUR SIGNATURE 

PREPARE DRAFT PROJET A REDIGER 

FOR COMMENTS POUR OBSERVATIONS 

MAY WE CONFER? POURRIONS-NOUS EN PARLER? 

YOUR ATTENTION VOTRE ATTENTION 

AS DISCUSSED COMME CONVENU 

AS REQUESTED SUITE A VOTRE DEMANDE 

NOTE AND FILE NOTER ET CLASSER 

NOTE AND RETURN NOTER ET RETOURNER 

FOR INFORMATION POUR INF OR MA TION 

(J...) .JI. ~ ,._...... ~ ~ I 

fl-+ ~ f ~..-.-...,_o -

(!r~~ ~ ""~ a-T 

o.-Q_Q. W.t~~,M{ c~ t6 ~),~;.fa-~~ h - ~~ • 

~/M~&µ~~~/t 
Date: FROM: -. ..,_ 

DE: ,~u £. 

Ql~?{i:Jt- \. ,~,~ -
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BANQUE NATIONALE OU CONGO Kinshasa, le 19 avril 196!1 "". 

Gouv. 998 LE GOUVERNEUR 

Monsieur le Representant-Resident, 

· 2 l9Br 
AC 

Ii~ .-~ ... 
,!; • 

o Co npleted 
0 · Ac nvWle.:iged 
[],-No A 
Dm'IALS 

Chaque fois qu'une mission du Fonds Monetaire 
International est venue a Kinshasa, vous avez eu 11 amabilite 
de mettre deux vehicules a leur disposition. 

Une nouvelle mission devant arriver a Kinshasa 
vendredi 28 avril par Air Congo, vol 301 a 5h45, je vous de­
mande d'avoir la meme obligeance, et vous adresse, incluse, 
la co pie de la lettre que nous fai sons parvenir I ce jour, au 
responsable de votre section "Transports". 

Avec mes remerciements, je vous prie de croire, 
Monsieur le Representant-Resident, a l'assurance de ma con­
sideration la plus distinguee. 

Monsieur le Representant-Resident 
des Nations-Unies 
"Le Royal" 

KINSHASA .. 
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Monsieur le Gouverneur, 

Nous avons l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 19 avril, 

adressee au Representant resident, concernant deux vehicules a ~ettre a la 

disposition de la mission du Fonds Monetaire International. 

Comme vous le savez, notre politique de normalisation nous a amenes 

a reduire considerablement notre pare automobile. Depuis le debut de l'annee, 

le nombre de vehicules a ete redistribue sur la base des besoins effedtifs 

de la Mission. Il nous est, par consequent, tres difficile de mettre a votre 

disposition plus d'un vehicule. 
p'~ ~1:, 

~ rour des raisons d'assurance et de controle, le reglement applique prevoit 

qu'un vehicule officiel ne peut etre conduit que par une personne autorisee, 

attachee a notre Mission. Nous nous ferons done un plaisir de mettre egalement 
~ <),..a..,tF"' 

llft- GRawffe~~ a votre disposition pendant les heures de service. Si l'un des 

membres de la mission du Fonds Monetaire International aurait besoin, ~enttre-1"!!!­

~ _ exceptionnellement 1?1?i de la voiture le soir ~acements 

pma &£fici~ il devrait en aviser le chauffeur pour que celui ci se presente 

a l'heure voulue. 

Le chauffeur et le vehicule se trouveront a l 1aeroport ce vendredi 28 

avril a S.45 h. 

Nous regrettons, croyez-le bien, de n'@tre pas en mesure de vous offrir 

deux vehicules, et vous prions d'agreer, Monsieur le Gouverneur, l'assurance 

de notre haute consideration. 
SA 



BANQUE NATIONALE 

DU CONGO 

;:;0-01 
Kinshasa, le 15 mars 1967 

C ircu laire n ° 85 
.... ---- -· ---------

A) Mentions a apposer sur 1es declarations pour la consommation et les 

declarations d'exportation 

Lea importateurs et les exportateurs doivent indiquer sur les 

declarations pour la consommation et les declarations d'exportation qu' ils 

rempliss e::~ c,n c.ouane le numero d'immatriculation qui leur est attribue, 

en tant qu'importateur ou exportateur, par la Banqhe Nationale du Congo, 

Office des Licences. 

Ce numero figu.rera a l.1 :mite de l'indication "pays de provenance" 

sur les declarations pour la consommation ou a la suite de !'indication 

"pays de destination" sur les d~cla:!."a.tions d'exportation. 

Sont seules dinpensees de cette formaHte les personnes qui sont 

autorisees a importe r des ma!'chandises pour usage propre sur base d'une 

licenc e "sans a chat de de vis es 11 , 

B) Mentions a appooer sur lee modeles 11 E 11 introduits apres le dedouanement 

de la m a rchandis e 

Lorsqn 1un exportateur introduit u.n modele 11 E 11 aupres d 1une 

banque agree e a pres l e d 6dauanement de la .marchandise, il doit mentionner 

sur tous les volets de ce modele dans la case "R emarque 11 , le nwnero 

d'ordre de la declaration d' expo:.tation qui figure da ns le coin superieur 

gauche de ce document, 



BANQUE NA TIONALE 

DU CONGO 
Kinshasa, le 11 mars 1967 

Circulaire n 8 4 

AIDE FINANCIERE DES ETATS-UNIS D 1AMERIQUE 

Lettre d 1engagement n~ 660-K-003-0l-3eme tranche($ 462.000) 

A. - PROCEDURE 

La procedure applicable est celle de la circulaire n ° 57 

de la Banque Nationale a moins que les dispositions ci-apres n'y 

derogent. 

Les licences d 1 importation validees et les credits ouverts 

sur base des sous-autorisations emises clans le cadre des circulaires 

n ° s 61 et 69 restent soumis aux dispositions precise es dans ces 

circulaires. 

B. - DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PRESENT AMENDEMENT 

l) Banques intervenantes 

- Banque designee : Banque du Congo a Kinshasa ; 

- Banque habilitee aux Etats-Unis : Morgan Guaranty Trust a New-York. 

2) Marchandises couvertes par le present amendement 

n ° de code AID 

8203-8205 

Nature des marchandises 

Moteurs_E__our vehicules automobiles, _pieces deta­

chees _pour vehicules automobiles 

Les restrictions suivantes sont imposees 

- les accessoires ne peuvent etre importes que s 'ils 

sont de serie, font partie de l 1equipement de base 

du vehicule et s 1ils sont installes par le fabricant 

sur les camions et ve n icules utilitaires ; 

. I . .. 
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C irculaire n ° 84 page 2 

- es t seule a utori see !'importation de pieces de 

rec1ange et d'accessoires destines aux camions 

et v e '.".,icules utilitaires a !'exclusion de celle de 

piec es 0t acce ssoir es pour voitur e s de tourisme, 

mot os, scooters et velos moteurs ; 

- chaque importateur ne peut utiliser qu 'un max i­

mum d e 10 Jo de s on allocation a l' importation 

d'elements OU montages maj eurs formant des 

unites tels que moteurs, bloc s moteurs, differen­

tiels, b oites 3. vitesse, systeme de tr euil, 

appareils de levage, etc ... 

- chaque importateur n e peut utilis er qu 'u n m axi ­

mum de 10 1? de son a llocation a !'importation 

d'ensemble s mineurs forma nt de s unites tels que 

carburate urs, pompes a huile et a essence, 

generatrices, demarr e ur s, etc ... 

- !'importation de bougics d'allumage es t limitee 

a u n monta nt de $ 1. 000 par importateur. 

Appareils electriques et pieces detachees -·-- -
Sous cette rubrique, s e uls sont admis a 11-importa--

tion les produits figurant sous les n ° s 729. 12. 10 --...._ 

et 729. 12. 3 0 du code "Schedule B". 

L'importation n 1est cependant autorisee qu'a 

concurrence de $ 10. 000 par importateur. Les 

batteries seront obligatoirement du type "charge 

a sec". 

Par ailleurs, tout importateur qui desire importer 

des batteries devra obligatoirement importer une 

quantite d 'acide pour batteries suffisante pour 

alimenter et mettre en etat de fonctionnement 

toutes les . batteries qu'il aura commandees sous 

cette 3eme tranche, a moins qu'il ne puisse faire la 

preuve qu'il a suffisamment d'acide de batterie en 

stock pour alim.enter toutes les batteries en 

commande. 

, I . .. 
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C irculaire n ° 84 page 3 

___ ----·Produits chim!g,p.es i.n.dyst5iels autree que l'p,lcoor 

.,,., 

Seule est autorisee 11importation de produits 

figurant au code 11 Schedule B" n° 513.33.00: 

acide pour batterie. 

Articles divers 

L 1importation d'accessoires et pieces de rechange 

pour vehicules utilitaires est autorisee quel que 

soit le n ° de code AID sous lequel ils figurent mais 

a condition que la valeur FAS totale n' excede pas 

$ 5. 000 par irnportateur. Les accessoires et 

pieces de rechange ne peuvent etre importes que 

s 1ils sont de serie, font partie de 11equipement 

de base des vehicules et que s 'ils sont installes 

par les fabricants sur les camions et vehicules 

utilitaires. 

Ne_peuvent en _auc.un-cas_etre .importes .sc;ius le 

~uv-e.r-t' de la 3 eme tranche de cette aide, le s 

"·---... _. pr..oduits suivants : ---~ --- ___,,,, 
· :-,-.... _ ...... ... _, - transmission automatique, 

'-----, ./ / 

- coussins en mousse, 

- pendulettes, 

e.nts d'air, 

- pneus a flancs--blan.cs) 

retrovis eurs exter 
pour camions, 

- motifs decoratifs, 

- chau..trerettes, 

vitres teintees, 

- porte-bagages, 

- garnitures de luxe, 

- radios et antennes, 

- peintures deux tons, 

housses, 

- cerceaux de roues - enjoliv-eurs, 

- embouts dle-chappe.m.ent, 

-..-a.J.tim.etr€S, 

iaL 

. I .•. 



C irculaire n ° 84 page 4 

- sieges pour bebes, 

- dossiers speciaux, 

- pares pour enfants, 

- sieges pour enfants, 

- poignees tourne volant, 

- carpettes hors-serie (sauf en caoutchouc), 

- equipement pourlihiver, 

- allume cigares 

___ .....__~erti.sseurs de luxe a sons ~ultipies, ou hors-
,· aerie autres que les -.tnodeles---fourni& dans le ptix 

de base du.-vehicule. 

Note : CONTRAIREMENT AUX DISPOSITIONS DES 

CIRCULAIRES 61 ET 69 NE SONT PLUS 

ADMIS A L 1IMPORTATION .SOUS CETTE 

3) ,Importateurs autorises 

3e TRANCHE LES MARCHANDISES COU­

VERTES PAR LES CODES AID 6899, 

7408, 8201 ET 822. 

s par la 3 eme trax:he 

de la presente lettre d'engag ement est resl.:lrve-aUX-importateurs 

reconnus par l"'Office of Small Business" en tant que representants 

ou distributeurs d'un fabricant ou fournisseur des Etats-Unis pour 

autant qu'ils possedent une dispense de 1"'0. S. B." 

4) Dispositions relatives a !'emission et au montant des sous-autorisations 

La banque designee repartira les fonds de cette 3eme tranche 

sous forme de sous-autorisations suivant la procedure ci-apres : 

a) Tout importateur desirant participer a la repartition et en 

/ possession d'une dispense de 1"'0. S. B. 11 valable est tenu d 1en faire 
Jt/ 

It \ part a la banque designee endeans les 20 jours de la date de la 
....-, \_,· 

presente circulaire. Il joint a sa demande. de participation une 

photocopie-du.._"Sole Agency ·Jlaiver" de 11"0, S. B. "· 

./ ... 



b) 

... 

c) 

C irculaire n ° 84 page 5 

La ~Tove ra s ur c ett e 3 eme tranche d I aide 

une- som.me de 20. 000 $ pour couvrir l'importation de pieces de 

rechange et d'accessoires destines a la revente au departement 

"Mecanisation" du Ministere des Travaux Publics {Travaux 

Publics - Mecanisation : TPM). De ces 20. 000 $ un minimum de 

5. 000 $ sera utilise a l'importation de pieces de rechange destinees 

au maintien en service des camions USG acquis par TPM sous 

PA/PR 660-K-003-10. Le solde, soit 15. 000 $, pourra etre 

utilise a !'importation de pieces de rechange et access-oires desti­

~e...m.inistere. 

Le departement "Mecanisation11 du Ministere des Travaux 

Publics designera le ou les importateurs qui realiseront pour son 

Les TPM devront endeans les 20 jours de la date de publica­

tion de la presente circulaire notifier a la banque designee le nom 

du ou des importateurs qu'ils auront choisis pour effectuer !'im­

portation pour leur compte et specifier le montant pour lequel 

Entre lea 20 et 40 jours de la date de publication de la 

presente circulaire, la banque designee etablira pour chaque im­

portateur ayant exprime le desir de participer a la presecte 

repartition et pour ceux designes par lea TPM, le montant qui leur 

sera alloue et ce en respectant la procedure suivante : 

(l) $ 2. 000 a chaque importateur porteur d 1un 110, s.B. waiver", 

a.,-a.nt exprime le desir de participer a larepartition, et 

ayant remis avec sa demande une photocopie de son waiver 

et ce independamment du fait qu'H ait ou n'ait pas jusqu'a 

ce jour participe aux importations financees dans le cadre 

de 1'1-i.ID. 

(2) les $ 2G. 000 reserves pour les importations destinees aux 

-TPi \tL.se.ron.Lalloues aux irnportateu.r.e desi.gnes par les TPM. 
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. "13) le solde des $ 462 , OOO-· resta.nt. di.s-ponible._ares-execution 

des._dewG.-po.ints_prec.edents, sera reparti parmi les 

importateurs ayant participe a la repartition de la 2eme 

tranche de la L/COJ.Vi 660-K-003-01 au prorata des montants 

d.es credits documentaires qu 1i1s auront ouverts pour des 

marchand.ises similaires a celles autorisees dans la 

presente circulaire (il ne sera done pas tenu cotnpte des 

credits ouverts dans le cadre de la Zeme tranche pour _des 

vehiculesj de l 1outillage ou des pompes a essence). 

d) Apres 40 ~date de la pr-esente- circulaire la 

_ _.,.~~i>-f!l.es;~.e..e..JJ.O · • iera a c~ ie tnontaht q,tii lui ·· 

est alloue et 1 i invHera a intrt:1duh-e i;a ~ ·ou.s .... ahto riaaH.ata..__ ---
L'importateur disposera de 20 jours a partir de la date de 

~ijtte -~tl.L~UJ.o:rr·ll<)'IU~~-oa:u,a.:~~...a.~~IIQ.A:ir-oQ..J~,--~K.On.s-a-t.i41\ .. 

i---..-..-...- ·· - - -~.._ · ~~ement aux termes de la circulaire 57 du 
.:.- ......... -.ii ... ,,.._/ . ... --..,,,,,. a 

/ . .d.epqt de 100 "/o de la contre-va.leur··en,....fra.nc.s-cong,ola.is...du prix 

~~~~crn.~~.~~~.---~~~,2-<ie 

la circulaire 57). 

w;;&) 1li4Pesitisms relatives aux dela.i.s 

• Delai de conclusion des contrats : 1/1/1967 au 30/9/1967 

- Datie extr@me de livraison : 30/9/1967. 

') Dispositions relatives av montant minimum des credits 

Aucun changement par rapport aux circulairea 61 et 69. 

, . 

1) Dispositions relatives a la revente des marchandises par les impo-r--~ · ·- ---­

tateurs 

L'irnportation-dec marchandises pour lesquelles des restric­

tions etaient irnposees par les circulaires 61 et 69 n 1etaDt plus autori­

see dans la 3eme tranche, ces restrictions tombent pour les marchan­

d.ise-s...im.porte.es dans cette tranche. 

. I . .• 
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C~g.e-7 

, _..A>-:Qispositions relatives a la livraison 

Pour assurer une livraison rapide, les pieces de rechange, 

elements et acceooaires importeo dans le cadre de la 3eme tranche ,, 

pourront transiter par Lobito si le destinataire initial reside au 

Katanga ou par les ports Est-Africains si le destinataire initial 

reside d.ans les _r,gioue du Nord et Sud-Kivu ou Kibali-lturi. 

Les marchandises destinees a la province de l'Uele 

les ports de l'Est oi l'util.isa.tion..-d/VOie 

'. 
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BANQUE NATIONALE 

DU CONGO 
----------------------------------------

Kinshasa, le 18 mars 196 7 

Circulaire n• 83 

Les importateurs doivent, lors de 11introduction des 

demandes de licence d'importation .aupres ,des banques agreees, 

constituer aupres de ces dernieres un depot qui s'eleve a 40 '1/o de 

la contre--va.1.eur-au__.cour.s--vendeur du prix CF des importations. 

Ce depot est exige lors de Ja -r-em.is-e-a.u...ba.nquier---de-toute 

demande modele "I", "G-importation", "AF" et 11 F 11 • 11 ne peut 

, etre... ,l"empla.ce-pa.r-Uil--Ca-utionnem en t;- ban c air e. 

Dans le cas ou le prix CF -de..J.a.marc:.ha..ndis-e -le bene­

ficiaire de la licenc-e--est..a.uto.rise a __ importer ne correspond-pas au 

montant...fi.gurant sur la demande de licence, le banquier doit recalcul.er 

le montant du dep6t. L 1ajustement se fera sur base des volets vert et 

r-ose. de-s·1.ice.nces-va..lidees. 

Les banques agreees sont tenues de verser chaque semaine 

a la.. . .B anqu.e-National.e-J..es--depots-v-e.rses-·pa.x:-les._jm_po.rta..teucour ~ -- . ----- -

de la semaine ecoulee. 

Les importateurs demanderont le remboursement des 

dep6ts centre remise de la declaration pour la consommation au 

banquier qui detient le volet vert de la licence. 

Les presentes dispositions entrent en vigueur le 20 mars 

1967. 
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DU CONGO 
Kins.ha.sa._le -15-mars 1967 

----------------------------------------

Circulaire n ° 85 ....... -- ..... ---------

A) Mentions a apposer sur les declarations pour la consommation et les 

declarations d'exportation 

Les importateurs et les exportateurs doivent indiquer sur les 

· net les declaration.s -d-lexportation qu ;ils 

remplissent en douane le numero d'irn.matJ.:i.culon qui leur est attribue , 

en tant qu'importateur ou exportateur, par la Banqu.e--Nationale du Congo , 

Office des Licences. 

Ce numero figurera a la s uite d.e l'indication "pays de provenance~ 

....,,.._..,,7',...1'""-'- . 1a..,,con.s-o-mm.ati.on.-ou a la ~tion 

"pays de destination" sur le s declarations d'exportation, 

Sont seules dispense-es_de c et+-e .. f.on-.naliteJ..es pers-anne-s--qu.i sont 

autorisees a importer des marchandises pour usage propre sur base d'une 

licence "sans achat de devises". 

B} Mentions a apposer sur les modeles "E" introduits a pres le dedouanement 

de la marchandise 

Lorsqu'un exportateur-·inb:--oduit .U.."l.modele "E" aupres d 1une 

banque agreee apres le dedouanement de la .ma.rchandise, i1 doit mentionner 

sur tous les volets de ce modele dans la case "Remarque", le nwnero 

d'ordre de la declaration d' exp ortation qui figure dans le coin superieur 

gauche de ce document. 



BANQUE NA'tIONALE 

DU CONGO 
Kinshasa, le 11 mars 1967 

Circulaire n° 84 

AIDE FINANCIERE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Lettre d'engagement n" 660-K-003-0l-3eme tranche($ 462. 000) 

A. - PROCEDURE 

La procedure applicable est celle de la circulaire n ° 57 

de la Banque Nationale a mains qu e les dispositions ci-apres n'y 

derogent. 

L e s licences d'impor tation validees et les credits ouverts 

sur base des sous-autorisations emises dans le cadre des circulaires 

n ° s 61 et 69 restent soumis aux dispositions precise es dans ces 

circulaires. 

B. - DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PRESENT AMENDEMENT 

I) Bangues intervenanteG 

- Banque designee : Banque du Congo a Kinshasa ; 

- Banque habilitee aux Etats-Unis : Morgan Guaranty Trust a New-York. 

2) Marchandises couvertes par le present amendement 

n ° de code AID 

8203-8205 

Nature des marchandises 

Moteu!" S_E_our vehicules . automobiles, _pieces deta­

che es J?OUr v e hicules au.tcmobiles 

L es res tric t ions cuivantes sont imposees 

- le s accessoires ne p e uvent etre importes que s'ils 

sont de serie, font partie de l'equipement de base 

du vehicule et s 'ils sont installes par le fabricant 

sur les camions et ve i1icules utilitaires ; 

./ ... 
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C irc1!laire n ° 84 page 2 

- est seule autorisee l 1impo:rt2.tion d e pieces de 

rec .. 1.ane e et d' ac ce s c:::i ires d estines aux c amion3 

e t v e .::.i cules utilita ir es a !'ex clusion d e celle de 

pieces et accessoires pour voitur e s de tourisme, 

mo tos, scooters et velos moteurs ; 

- cnaque importateur ne peut utiliser qu'un max i­

mum de 1 C % de s on allocation a !'importation 

d'elements OU montaees majeurs form.ant des 

unites tels que moteur s, blocs moteurs, differen­

tiels, b oites 3. vitesse, s ysteme de treuil, 

appareils de levage, etc ... 

- chaque importateur ne peut utilis er qu'un ma:;-:i­

mum de l O % de son allocation a !'importation 

d'ensembles mineurs forma nt des unites tels que 

carburateurs, pompes a huile et a es ce nce, 

generatrices, demarr e ur s , etc . .. 

- !'importation de bougics d'allumage 2st limitee 

a un monta nt de $ 1. 000 par importateur. 

- ~ppareils electriques et pieces detachees 

Sous cette rubrique, se1.1ls sont admis a 1iim.?01-ta..--

tion les produits figurant sous les n ° s 729, 12 . 10 .__ 

et 729.12. 30 du code "Schedule B" " 

L 1importation n 1est cependant autorisee qu 1a 
concurrence de $ 10. 000 par importa teur , Les 

batteries seront obligatoirem ent du t ype "charge 

a sec". 

Par ailleurs, tout importateur qui des ire import er 

des batteries devra obligatoirement importer une 

quantite d 1acide pour batteries suffisa!lte pour 

alimenter et mettre en etat de fonc tionnement 

toutes les batteries qu 1il aura commandees so-..1. s 

cette 3eme tranche, a moins qu'il ne puisse faire la 

preuve qu 1il a suffisamment d 1acide c.e bat terie e n 

stock pour alimenter toutes les b a tteries en 

commande. 
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C irculaire n ° 84 page 3 

_ __ ------~roduits chimigues i,nd.ustriels autres que 1'.~.! 

Seule e st autorisee l 1importation de produits 

figurant au code 11 Schedule B" h 0 513,33~00: 

acide pour batterie. 

Articles diver s 

L 1importation d'accessoires et pieces de rechatige 

pour vehicules utilitaires est autorisee quel que 

soit le n ° de code AID sous lequel ils figurent mais 

a condition que la valeur FAS totale n 1excede pas 

$ 5. 000 par importateur. Les accessoires et 

pieces de rechange ne peuvent etre importes que 

s 1ils sont de serie, font partie de 11equipement 

de base des vehicules et que s 'ils sont installes 

par les fabricants sur les camions et vehicules 

utilitaires. 

Ne peuvent en _auc.un .. cas. ~tre, importes sons le _ 

,✓ __,,,..-,,.eouv-ert' de la 3 eme tranche de cette aide, les 

pr.oduits suivants : __ _..___,, 
>--- - transmission automatique, 

. ,....... / 

~.... _,I' 

- coussins en mousse, 

- - pendulettes, 

· - -~e.nts d I air, 

- pneus a flanc-s-blan.cs -, 

retroviseurs exterieu..nrd.u.--tye..rcial_ 
pour cam ions, 

- motifs decoratifs, 

- c;haufferettes, 

- vitres teintees' 

- porte-bagages, 

- garnitures de luxe, 

- radios et antennes, 

- peinture s deux tons, 

housses, 

- cerceaux de roues - enjoliveurs, 

- embouts dlecha.ppem-ent, 

- altim.etr-es' 

• I . .. 

· 1 
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- sieges pour bebes, 

- dossiers speciaux, 

- pares pour enfants, 

- sieges pour enfants, 

- poignees tourne volant, 

- carpettes hors-serie (sauf en caoutchouc), 

- equipement pourl'hiver, 

- allume cigares 

_ ------avertis-seu.rs de luxe a sons multiples, ou hors-
serie autres que les-modeles-fournis dans le pri.x 
de base ru.vve.hicule. 

Note : CONTRAIREMENT AUX DISPOSITIONS DES 

CIR C ULAIRES 61 ET 69 NE SONT PLUS 

ADMIS A L 1IMPORTATION SOUS CETTE 

3e TRANCHE LES_MARCHANDlSES COU­

VERTES PAR LES CODES AID 6899, 

7408, 8201 ET 822. 

3) Importateurs autorises 
,.._ .. ,,.1 

ert.es par la 3 eme trax:he 

de la presente lettre d'engag ement est reserve--a.1.1.x ... J.rrrportateurs 

reconnus par l'"Office of Small Busine ss" en tant que representants 

ou distributeurs d'un fabricant ou fournisseur des Etats-Unis pour 

autant qu1ils possedent une dispense de l'"O. S . B." 

4} Dispositions relatives a 11 emission et au montant des sous-autorisations 

La banque designee r epartira lea fonds de cette 3eme tranche 

sous forme de sous-autorisations suivant la procedure ci-apres : 

a) Tout importateur c.esirant participer a la repartition et en 

_:,,/ possession d'une dispense de 1'!10 . S . B . " valable est tenu d'en faire 
..t L- ·\\ part a la banque design{ , n<l6 anr l es 20 jours de la date de la 

' ., 
presente circulaire. 11 joint a s;: -1 err..and .- de participation une 

photocopie du "Sole Agency ·Naiver" de 11 "0. S. B. 11 • 

. I . .. 
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c) 

! 
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La banque--des.:i.gnee prelevera sur cette 3eme tranche d'aide 

une somme de 20. 000 $ pcu::- couvrir 1:importation de pieces de 

rechange et d 1accessoires destines a 1.a revente au departement 

11 Mecanisation" du Ministere des T ravau.x Pubiics {Travaux 

Publics - Mecanisation : TPM) . De ces 20 . 000 $ un minimum de 

5. 000 $ sera utilise a l'importation de pieces de rechange destinees 

au maintien en service des camions USG acquis par TPM sous 

PA/PR 660-K-003-10. Le solde, soit 15 , 000 $, pourra etre 

utilise a !'importation de pieces de rechange et accessoires desti­

nes a d'aut.r-es.--ve.hicule-s--depf>.ndant-du_meme _ministere. 

Le departement "i-1:ecanisation" du Ministere des Travaux 

Publics designera le ou les imp.')rtateurs qui realiseront pour son 

compte ces irnportationse Ten. s d.0:vent...etre en possession d 1une 

dispense de l"'O. S. B ., ". 

Les TPM devror.t endeans les 20 jours de la date de publica­

tion de la presente circulaire notifier a la banque designee le nom 

du ou des importateurs qu'ils auront choisis pour effectuer !'im­

portation pour leur compte et specifier le montant pour lequel 

cha.cun de.a..irnpo-rtateu.rS-int-e.rviendTa .. dans--1..:allocation de 20. 000 $ • 

E ntre les 20 et 40 jours de la date de publication de la 

presente circulaire, la banque designee etablira pour chaque irn­

portateur ayant exprime le desir de participer a la presente 

repartition et pour ceux designes par les TPM, le montant qui leur 

sera alloue et ce en respectant la procedure suivante : 

(1) $ 2.000 a chaque imr0~t2.t1:?ur porteur d 1un "0.s.B. waiver", 

a?nt exprime le d.esi= de pa rt::.ciper a larepartition, et 

ayant remis avec s a de:rnande une photocopie de son waiver 

et ce independ::,-,.,....., o,_ ' :C'.! fait qu1il ait OU n'ait pas jusqu'a 

ce jour participe aux i:r~..?<Y<:ta t ions finance es dans le cadre 

de 11AID. 

(2) les $ 2u. 000 reserves pour les importations destinees aux 

TPl\.i seront .,,n,.,. .. ..:::~ -, ·- : _____ ,._,.~1J.,.,.. oesignes par le~ TPM • 

. I . . . 
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(3) 
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le solde des $ 4 62 . 000 re s t ar:t disponible a pres execution 

des deux po~nt s p :::- e c e dents, s er2. reparti parmi les 

importateurs ayant particip e a la repartition de la Zeme 

tranche de la L/GOM 660-K-003-01 au prorata des montants 

des credits documentaires qu 'ils auront ouverts pour des 

marchandises similaires a celles autorisees dans la 

presente circulaire (il ne sera done pas tenu compte des 

credits ouverts dans le cadre de la Zeme tranche pour des 

vehicules, de l'out illage ou des pompes a essence). 

Apres 40 jou:::- s m.1.ivant la date d e la presente circulaire la 

banque designee not ifiexa a chas_ u.e importateur le montant qui lui 

est alloue et P inv ite:ra a intr c <l;.;.ir e sa demande de sous-autorisation. 

L'impor ~2. ~.e -,.;. ~ d :-:-.:. p .:,r:c;:·a d a lO jours a partir de la date de 

cette notificatio::.:. 1- c ~.1.r intl"N:~±re " 2. c1$ma.nde de scus-autorisation 

accompagnee, co::-.fo :.TD. em e r..t aux ter::-r.es de . .a circulaire 57 du 

dept?t de 100 % d e la co:itre-,valeur en. fr a ncs congola is du prix 

prevu en dollar s (s a-;.u der ogation p 2·ev1.:e a la page 10, par. 2 de 

la circulaire 57). 

5) Dispositions re lat::.ves aux delais 

- Delai de conclusion des contrats : 1/1/1967 au 30/9/1967 

- Date extreme de livraison : 30/9/1967. 

Aucun changem.ent pa r :::- a.FJ.'.)O l" t 2.·.:x ci r culai ren 61 et 69. 

7) Dispositions relaUvec a l a. r ey: _~t~_ q_E:_n __ )]2~1"cha_~~J.ses par les impor• 

tateurs 

L 'import;i: ~c :r:. (~'<;',c:; rr.~t•.-:' x-.a:idioe s pour lesquelles des restric­

tions etaient impo£e e s p a 1 }2s c :::>::: ;,,lai::·e.:: 61 et 69 n 1etant plus autori-

dises importees da :1.s c eti:e ':::: a ~.cl:.~ , 

. I . . ., 
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. _,8.)...!2ispositions relatives a la livraison 

P our assurer une livraison rapide, les pieces de rechange, 

elements et acceasaires importes dans le cadre de la 3eme tranche 

pourront transiter par Lobito si le destinataire initial reside au 

Katanga ou par les ports Est-Africains si le destinataire initial 

reside dans les _r,gions du Nord et Sud-Kivu ou Kibali-Ituri. 

Les marchandises destine es a la province de l'U ele 

------._____pour:uu::it..tran~ter par les ports de l'Est oi 11utilisation d.a la voie --na tiona le ne pe rm~.l.euJ:.ji.cb.~~-ent--a...deatina tion. 

/ 

-------



BANQUE NATIONALE 

DU CONGO 
Kinshasa, le 18 mars 196 7 

=====-============== 

............. 

Circulaire n• 83 
--------------------

Les importateurs doivent, !ors de 11introduction des 

demandes de licence d'importation aupres des banques agteees, 

constituer aupres de ces dernieres un depot qui s'eleve a 40 % de 

la contre-valeurau--<:ours -vendeur du prix CF des importations. 

Ce depot est exige lors de la r-emi.s-e-atLha..nqui.e.r--de ,toute 

demande modele "I", "G-importation", "AF" et "F". I1 ne peut 

, etr e, ~mpla..ce-·pa..r- un.,.ca,.utionnem.ent·- banca ire • 

Dans le cas ou le prix CF -de___la-ma.rchandis-e--qu..e .le bene­

ficiaire de la licence-est autorise a _importer ne correspond-pas au 

montant-figu.rant sur la demande de licence, le banquier doit recalculer 

le montant du dep6t. L 1ajustement se fera sur base des volets vert et 

rose des 'licences--·validees. 

Les banques agreees sont tenues de verser chaque semaine 

a la Banq u.e.-.Nationa.le..J.es-depe5ts-ver-se-s-·pa.r.:..J.es.Jm.porta.teu.S-a.U .cou.r s. _., __________ _ 

de la semaine ecoulee. 

Les importateurs demanderont le remboursement des 

dep6ts contre remise de la declaration pour la consommation au 

banquier qui detient le volet vert de la licence. 

Les presentes dispositions entrent en vigueur le 20 mars 

1967. 



Kinshasa, le 31 Janvier 

Gouv. 964 
BANQUE NATIONALE DU CONGO 

J 
LE GOUVERNEUR 

Monsi eur le Representant-Resident, 

Chaque fois qu'une mission du Fonds Monetaire 
International es t venue a Kinshasa, YOUS avez eu l'ama bilite de 
mett re deux vehicules a leur disposition. 

Une nouvelle mission devant arriver a Kinshasa 
le jeudi 2 Fevrier 1967, je vous demande d'avoir la meme obli­
geanc e, et vous adresse, incluse, la copie de la lettre que nous 
fa isons parv enir .c e jour, a u responsable de votre section 
' ' Transports''• 

Avec mes remerciements, je vous prie de 
C roire, Monsieur le Rep re sentant-Resident, a 11 assurance de 
ma consideration la plus distinguee. 

Monsieur OSORIO-TAFALL 
Rep re sentant-Re sident des Nations -Unie s 

II LE ROYAL" 

KINSHASA 



Monsieu , 

Ki s asa, le 27 Janvier 1967 
Ol/BNC/MC/ - /9465 

Co me voue l 'avez dej hit precedemment, 
nouci vous prions de bien vouloir mettre deux voitures a la die­
position d s mernb · s d Fonds Monemire International arrivant 
en m i ssion a Kinshasa jeudi prochain. 

Voule..:.-vous noter que ces vehicules devront 
se trouver a l'aeroport de Ndili le jeudi 2 Fevrier 1967 a 
7 h 40. 

N0u vous precise ons par la suite lesquels des 
mt!mbres d cecte mission conduiront eux- memes les voitures 
ei vou confirmon d'ore e~ deja, que la Banq e Nationa e du 
Congo prendra a a ch.;1.rge les reparition des eventuels domma­
ges, non couver s par 1 'a surance, qui pourraient etre 
c uses du fai de !'usage de ces vehic les par 1 s m. mbr du 
Fonds Monetai re. 

Monsieur, 

Moasieur !e Chef de la 
Section "Transports" 
O. N. U. 
L ROYAL 

KINSHASA 
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UNITED NATIONS 
DEVELOPMENT PROGRAMME 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

30-0 / 

TELEPHONE 3921 - 3928 
CABLE ADDRESS : UN DEVPRO , LEOPOLDVILLE 

KIN-2844/66 Le 16 novembre 1966 

A 

DE B. F. 0sorio-Tafall, Representant r esident 

0BJET: Rapport du Secteur de l 1 Assistance technique du PNUD 
c ouvrant l a peri ode du 1e r juillet au 31 decembre 1966 

Je voudrais tout d 1 abord v ou s remercier de votre collaboration 
e t ai de apportees jusqu 1ici a l a preparation du r apport PNUD pour 
l a periode du 1er janvier au 30 juin 1966, ce rapport a ete l e 
premier a avoi r ete dresse selon l e nouve au systeme adopte et nous 
avons e t e heureux de noter que votre contribution s'est en t ous 
points conf ormee a l a nouvelle procedureo 

Afin de nous a ider a l a preparation du Rapport du s e cteur de 
l' Ass i stanc e t echnique du PNUD couvrant l a periode du 1er juille t 
au 31 decembr e 1966, j e v ou s saurai gre de bien vouloir remplir 
l es questionnaires ci-joints en anglais ou en fran~ais a votre 
choix, et de l es retourner ace bureau pour le 10 decembre 1966 
au plus t ard. Comr;ie v ous pourrez l e constater, c e questionnaire 
est presque identique a celui qui vous a ete envoye a l'occas ion 
de l'el ab or ation du premier r apport semestriel du PNUD. 

En vue de vous aider a nous retourner le questi onnaire dans l es 
limites fixe es , notre f onctionnaire charge des r~pports, Monsieur 
J. F. Robson, vous r endr a visite au cours des dix prochains jours. 
A cette occasi on, il pourrai t avoir un c ourt entretien en votre 
comp agnie et, si besoin est,celle de certains de vos collaborateurs, 
de f a 9on a ce que l a plus grande partie des renseignements demandes 
puisse etr e transmi se oral eme n~. En attendant, nous v ous prions de 
bien vouloir completer les t ableaux figurant sous l a rubrique A 
du questionnaire. 



- 2 -

Pour votre information, sous la rubrique A, "tableau des ex­
perts", doivent etre inclus tousles experts - y compris ceux fi­
nances par les programmes reguliers - qui ont ete affectes a votre 
projet a n'importe quel moment au cours de la periode des six mois 
couverte par ce rapport. 11 devra egalement etre fait mention des 
pastes qui sont restes vacants du 1er juillet au 31 decembre 1966. 
L'expression "duree prevue(mois/hommes)" se refere au nombre de 
mois/hommes envisage pour un poste a la date de publication de la 
presente lettre et a compter du 1er janvier 1966. 

Ce questionnaire a tout particulierement trait au travail des 
experts finances par le secteur de l'Assistance technique du PNUD 
(l'ex PEAT) et les sources non conventionnelles du PNUD (a savoir 
l'Accord americain sur projets et les Fonds-en-depot). Je vous 
serais toutefois fort reconnaissant de bien vouloir, a titre ex­
ceptionnel, donner une description du travail accompli par tous 
les experts affectes a votre projet, sans tenir compte de la source 
de financement, puisque ce questionnaire sera egalernent utilise 
pour la preparation du Rapport annuel 1966. C'est avant tout en 
vue de permettre une publication prochaine des Rapports semestriel 
et annuel 1966 que je vous demande de bien vouloir nous retourner 
le questionnaire ci-joint a la date rapprochee mentionnee ci-dessus. 

Les activites du Fonds special ne devront pas faire partie de 
vos reponses ace questionnaire, exception faite de la rubrique 
(3) (vi) et d 1une maniere breve lorsque cela s'averera approprie. 

Vous voudrez bien egalement trouver sous ce pli le chapitre 
du dernier Rapport sernestriel et trois exemplaires du questionnaire. 



BANQUE NATIONALE 
DU CONGO 

Kinshasa, le 21 Octobre 
01/BNC/MC/ -/8753 

~ oneieur U:SS~D · 
Chef de la Section "Transports" 
ONU · 
'Le Royal" 

KINSHASA 

.. 

l 'accord donn, ce jour par Monsieur 
Osorio Taf'all, nous vous pri e bien vouloir mettre deux v~hicules 
avec chauffeurs, la disposit ea membres du Fonds Monetaire Inter-
national arrivant en miasion a Kinshasa le mardi ZS ·Octobre prochain. 

377 c 1/1 - 9.65 - l. N. 16687 

noter que ces vehi~ules devront ae tr~~ver 
t de NdjUli, ~ 6 h 30 du matin. 

erciements, veuill 
tion distingufe. 

Monsieur, 

BANQUE NATIONAIJE DU CONGO 



BANQUE NATIONALE OU CONGO 

LE GOUVERNEUR 

Kinshasa, le 21 O ctobre 19 66 
Gouv. n° 89 0 

Monsieur le Representant Resident, 

JO, 0/ ----

Vous avez bien voulu mettre deux v oitures et leur 
chauffeur a la disposition de s membre s du F onds Monetaire 
International arrivant en mission a Kins hasa le mardi 25 Octobre. 

Je tiens a vous remercier de votre obligeance et vous 
adresse, ci-jointe, la copie de notre lettre au respons able de 
votre section 11 Transpor ts". 

Veuillez agreer, Monsieur le R epresentant R e s ident, 
l 1as surance de ma consideration la plus di s tinguee. 

Mons i eur OSORIO TAF ALL 
R epresident R e s ident de s 
Nat ions Unie s 
11 Le Royal '' 

KINSHASA 
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UNITED NATIONS 
DEVELOPMENT PROGRAMME 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

TELEPHONE: 3921 - 3928 

BOI'l'E POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
DU CONGO 

ADRESSE TELEGRAPHIQUE: 

UN DEV PR o-L EO POL DVI LLE 

EPR/156 17 Ootober 1966 

OCTl 9 1966 

TO: Mr. Stig Andersen, Deputy Resident Representat:i! { 
Mr. M. Zahawi, Programme Officer 

FROM, J. F. Robson, Reports Officer ~ 

TO: 
1 .Mh. 

.NA .... ~ .... 
•••• ••• •• •••••~•• •• ••••••• .. OOOH• .. ••••·••••OOO 

SUBJECT : Expert's Periodic Report - 'fS.. ction Comple~d 
L ' lrn ~wledged 

~equired 
,/)1J . ?,..,, ... 

Attached is a copy of the Periodic Report submitted by the 
expert named below for the period indicated. 

Copies are being sent to: 

1:J'lJ:Att::n::ifimt:::r:mxru::x(d IJ I! xrx i1m1) 
ECA - Addis Ababa (1 copy) 

iPlt:x:mJ1XiJp13"1J:~:x(~:u-w:, 
:i1r:xixui"'(JE3ilx::,Arlpix-urx;:xf;1urx xtx, H IAI ii j ff-I j I r ltXMX:i& ixt. iu le ti 

Xii w I u x eJx 0:n:m 
Project file (1 copy) 
Reports fil e (1 copy) 

Expert's Personal file (original report) 

and acknowledgment is being made to the expert. 

Name of Expert: T.H. Tan 

Project-: Monetary Policy 

Period: Fourth Quarter 1965 

(Project File) 



EPB/156 Distribution res~reinte 

RAPPORT PERIODIQUE · 

:~,:rni uATRIErm THD!iESTRE 1:9}'i5 
• ~ 'i_; . . ·'.~ 

i•\~.J~\/ . . \· 
{!,ff~\;,;.: T. H. TAN 
-·, . (-k Poli tique monetaire 

Leopoldville, le 28 janvier 1966 

Le present rapport n•a pas encore et~ approuve par la 
Direction des operations d'Assistanoe technique de 
1'0rgan1sat1on des Nations Unies, qui ne partage done 
pas necessairement lea opinions qui y sont exprimees. 



EPR/156 

Monsieur, 

RAPPORT~ QUATRIEME TRIMESTRE 1965 -

Mon travail a l'Offioe des Licences, qui oonsistait depuis 
1963 a a.ocorder des licences aux importa.teurs dans le cadre 
des aides etrangeres a la Republique du Congo, a ete adjoint 
en 1964 et 1965 d'autres non ·moins importants: controle de 
prix et del ivranoe des licences pour l'importation de mar­
ohandises l iberaliseee, c•est-a-dire sans quota, telles que 
produ1 ts petroliers ( essences., petrole, gasoil et fuel-oil etc), 
sel marin, poissons sales et s6ches, lewre de panification 
et viande. · 

Tout au deb~t - j•etais seul a assumer ces responsabilites, mais 
depuis 1964, sur ma demande, la Direction de l'Office des 
Licences m•a d~nne deux assistants ~ongolais dans le but de les 
initier a mon travail au fur et a mesure. A oe jour, j'en a1 
pu former cinq dont 4 pouvant examine~ les dem~des d'autori­
sation d'importation et oontroler 1ee>prix des poisaons. · selt 
levure et •.· iande9 et 1 pouvant etabl1x- lea statistiques ··aw.-
la base dee l i cences accordees. - · . · · . 

,.·.--~- ',, ,.... .;•.:.-i.f;~-..... · -~;,,:-.~ ... \" 

Les •Poissons sales et seches• constl~uent une des bases de 
l'alimentation de la population oongolaise et 11 est indispen­
sable d 'assurer. un ravi taillement Ngulier de cette marchan-,.1~ . . . . . 
dise tout en ~mpechant d~s f'raudes de,1 la part des importateur;.~ 
qui cherchent . a importer de la mauvaise quali te pour revendre · . 
a un prix plus ,. cher, d'ou necessite de oontroier la qual1te . 4e 
la marchandise a son arrivee au Congo. oe travail etant confie 
a la Sooiete Congola1se de Surveillance. ·Grace a oe syst~m.e de 
controle, pl usieurs oas de fraude ont 6te dccouverts et signa­
les aux autori tes competentes qui ont pria des sanctions a 
l'encontre des contrevenants, aoit par la suppression de .quotas, 
soit par des amondes au profit de la caisse du Tresor de i•Etat.-

En 1965, le montant des licences aocordees par mon service pour 
l'importation de poissons sales et seohes s'elevait a 
FC. 2.512.723. 000.-

Produits petroliers.- La· fermeturede la frontiere ougandaise 
en 1964 et l a pr6senoe des rebelles dana oertaines regions de 
l'Est du Congo a ag6rave le probleme de ravitaillement en car­
burants de l a province du Xiw. En effet, ces produits devaient 
etre achemines a travers la Tanzanie et le Burundi, ce qui 
auBC,entait considcrablement les frnis de transport par suite 
de l'allongement des voies de communication. Les Societes pe­
trolieres ont profit6 de la situation pour .inclure dans leur 



• ' ., 
... 

prix de _revient certains fraio suppleuentaires en devises 
exoessifo. dono inacoeptables. Afin de freiner la sortie de · 
devi:-;1es, . j •~1 etabli une liste des prix forfai taires pout' 
lea carburants qui ont ete approuves par la Banque ationale 
et mis en application a partir du 1or juin 1965. 

Recemment, la reouverture de la frontiere ougandaise a pemis 
le ravitaillG&nent a peu pres normal en carburants de l'Est 
du Congo, · ma1s un controle severe doit s• mposer pour eviter 
une surfaoturation des frais. done une sortied devises. 

En 1965, mo . s rvice a aocorde pour 1,•1mportation -de produ1ts 
petroliel's ·all Congo, un montant tota -de FO. 2.600.750.QQO.-

X 
Z X 

~onclusions et recommendations: 

- Mon ·premi ·i . ouci est la formation 1~es homologues oongolais 
qui sont ppel,a a me remplacer un jour. 

Il ne fait :pas de doute que la pre ence des techniciena de 
1•om:r a la '. anque Nationale contribue grandement au prestige 
de l '0rflani' ··· $tion Internationale. c•est dans oe but que ~• 
suggere a ,., · ureau de 1 • Assistance Technique d •etudier la 
possibil1 ta: :de m,ttre a la disposition de la Banque Nationale 
encore un .· deux experts pour ren:torcer l' ~quipe de i 'ON'CJ 
parmi lea teohniciens etrangers. 

- 22~:~~!-~ .. -~!:!! : 
L'Otfice d Licences, avant d'aooorder une licence, v,r1t1e 

1 le prix de la marehandise a importer oorre pond bien · ~eo 
les norm.es de cours mondiaU%. Ce controle. qui · eat . indispen­
sable. s• v~re inutile s1 un cont~•1e ·de prix a la revente 
sur le ma.robe congolai · ne s • impo pas. . 

- A~~!-!:§:iool!, 2~!-!:!!!=~~!_~~!~2!-(!~!!~_!! . 
Les Etats~Uni d'Ameriqu ont fourni jusqu'a present a~ 
Republiquo du Congo des quantites importantes de riz et de 
lait en poudr e, mais sur le marchc local, ces aarchandises 
sont introuvables, a mo1ns que les oonsom.mateurs na con­
sentent ~ .leQ racheter a des prix. prohibitits. 

Je sugge~e que le Service interesse de l'Ambassade des 
Etata-Unis d • Amorique a Leopoldville, en collaboration av-eo 
lea autorttes du Ministcre de 1•Ecoriom1e·Nationale, fasse 
un controle cvere et rcgulier dee stoc~s et des prix, 
comme 1 •~vai t fai t la l;iission de controle du l,iarche Commun 
pour les pioees de rechange des vohicules automobiles. 
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BANQUE NATIONALE 

DU CONGO 
Kinshasa, le 22 septernbre 1966 

~irculaire n° 69 

AIDE FINANCIERE DES ETATS-UNIS D1AMER1QUE 

Lettre d 1engagement n° 660-K-003-01 - DEUXIEME TRANCHE $2. 500 . 000 

A. - PROCE:oeRE 

La procedure applicable est celle de la Circulaire n° 57 de la 

Banque Nationale du Congo a mains que les dispositions ci - apres n 1y 

derogent. Les licences d 1importation ou lettres de credit ouvertes avant 

la date de cette publication restent soumises aux conditions de la Circulaire 

n° 61 sauf mention contraire ci-apres. 

B. - DISPOSITIONS PARTICULIERES A CET AMENDEMENT 

I 
/ 

1) Banques intervenantes 

- banque designee: Banque du Congo a Kinshasa 

- banque habilitee aux Etats-Unis: Morg:m Guaranty Trust Cy,~ 
New York . 

2) Marchandises couvertes par la l ettre d 1engagement 

n° du code 
de 1 1AID 

6899 

8201 

) 

I 

Nature de l a marchandise 

Dans la rubrique "Divers produits manufactures en metal", 

seuls sont autorises lesproduits figurant sous les numeros 

695.2220 a 695.2310 du Code "Schedule "B" . 

Sous la rubrique f!Materiel _de construction d 1exploitation 

miniere, de transport et pieces detachees", seuls sont 

admis a 1 1 importati on les produits figurant sous les numeros 

719.2155 et 719.2170 du code "Schedule B" . 

"Camions et chassis de camians" 

Les camions avec carrosserie du type "station-wagon" 

quel que soit leur poids total au sol ne sont pas admis 

a 1 1 importation. Taus les autres camions figurant sous ce 

pumero de code sont autorises. 

; 
1 t.l 
I 

I ./ .. . ' . C'l- .IA ' 

I ' 
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Circulaire n°69 page 2 

La presen.:te.....l~t ne couvre que 

1 1 e.chat-<ie camions de modele standard conforrnes aux 

normes de classification etablie sur base de leur poids 

l,rut. L'A.I..D. refuse de financcr 1 1achat d 1acc-e-ssoires 

ou de modifications "de luxe" qui ne seraient pas inclus 

dans le prix de base. Sant seules __ autorisees, les rnodi­

_f1cations et fournitures congues par le fabricant pour 

ameliorer la resistance au accroitre la duree d 1utilisa~ion 

du vehicule. 

"Appareils Electriques et Pieces Detachees" 

Sous la rubrique "Appareils Electriques et Pieces 

tietachees'1, seuls sont admis a 1 1 importation les produi ts 

figurant sous les numeros 729.1210 et 729.1230 du code 

"Schedule B". Ce code est autorise pour toutes les sous­

autorisations, prealablernent ernises sous cette L/COM et 

cette condition seule est un amendement a la Circulaire 

n• 61. 

"Voitures et chassis (y compris les stations-wagons)" 

Sous la rubrique "Voitures et chassis (y compris les 

stations-wagons), seuls les vehicules du type station-wagon 

ou bus "avant plat" d 1une capacite de neuf (9) personnes 

assises au mains sont autorises . 

Les restrictions prevues sous Code 8201, 

autorisant uniquement les vehicules de base sont 

egalement d 1application. 

Ces vehicules ne peuvent depasser 10% de la valeur 

FAS des importations realisees par un meme importateur 

dans le cadre de cette circulaire. 

''Moteurs pour vehicules automobiles "et "pieces pour 

vehicules automobiles II. 

- les elements et pieces de vehicules automobiles qui ant 

ete reconditionnes par le fabricant ou une firme habilitee 

ace travail ne sont admis a 1 1importation que si le 

fournisseur mentionne expressement dans sa facture que 

les articles ont ete reconditionnes, 

- toute marchandise consideree comme materiel militaire 

est interd.ite a l 1 importation. 

./ ... 

I 
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Dans la rubrique "vehicules divers, pieces deta­

chees, accessoires, remorques et materiel d' entretien", 

sont admis a 1 1importation les produits classes sous les 

numeros 732.0340, 732.034-5 et 733.0040 du code "Schedule 

B" a 1 1exclusion des voitures et camions blindes, des 

voitures de sporta~nsi qu ~des remorques pour voitures. 

"Articles divers" 

L7importation d 1accessoires et de pieces de rechan­

ge pour les marchandises couvertes par cette lettre d 1en­

gagement est admise quel que soit le numero du code de 

l'A.I.D. sous lequel ils figurent mais a condition que 

la valeur FAS totale n 1excede pas 5 . 000 $ par livraison. 

NOTE: Certaines restrictions doivent @tre apportees a 1 1importation de 

marchandises classees sous les nurneros 8201, 8202, 8205 et 8221 du code 

de 1 1A.I.D. Ne peuvent etre importees separement ni incluses dans l e 

prix d 1achat d 1une importation les marchandises suivantes: 

- Transmission automatique 

- Coussins en mousse 

- Pendulettes 

- Motifs decoratifs 

- Chaufferettes 

- Vitres teintees 

- Porte-bagages 

- Garniture de luxe 

- Radios et antennes 

• Peintures deux tons 

- ijousses 

.. ¢erceaux de roues-, 
rnjoliveurs 

• pnbout d 1echappement 

! 
I 
I 
I 

- Conditionnement d 1air 

- Pneus a flancs blancs 

- Retroviseurs exterieurs du type commercial 
pour camions 

- Al timetres 

- Sieges pour bebes 

- Dossiers speciaux 

- Pare pour enfants 

- Sieg~s pour enfants 

- Poignees tourne volant 

- Carpettes ,hors-serie (sauf en ca.outchouc) 
,I I 

- Equipement pour 1 hiver 

- Allume cigares 

- Avertisseurs de luxe a sons multiples, ou 
hors-serie autres que les modeles fournis 
dans le prix de base du vehicule 

nestriction uand aux im ortati ons 

I 

Chaque importateur de vehicules et de camions devra impor-

ter des pieces de rechange pour une valeur FAS egale au mains a 20% du 

total des sous-autorisations dent il est beneficiaire . 

; 

./ ... ' \ 
'\ 
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4) Importateurs autorises 

L1achat des marchandises couvertes par la presente lettre 

d 1engagement est reserve aux importateurs du•secteur prive qui sent 

reconnus par 1 1 "Off:i.ce of Small Business" en tant que representant 

officiel ou distributeur agree d 1un fournisseur ou fabricant des Etats­

Unis. 

5) j ispositions relatives a 1 1emission et montants des sous-autorisations 

No. !)E ZONE 
DE CONTROLE 

1 

2 

3 
4 

5 
6 

I 
I 
! 

(1) La procedure a suivre par la Banque Designee pour 

1 1 emission des sous-autorisations aux importateurs utili­

sant les $2.500.000 de fonds complementaires ajoutes p~r 

cette deuxieme tranche est exposee au paragraphe (2) ci­

dessous qui concerne notamment la methode a suivre pour 

1 1 importation pour vente aux differents groupes de provinces. 

En tous cas, chaque importateur de camions devra importer 

au moins 20% de la valeur totale de ses importations en 

pieces de rechanges. 

1{2) Les fonds complementaires rendus disponibles sous cette 

tranche sont reserves en des montants variables pour 1 1 im­

portation et la vente de marchandises autorisees sous cette 

circulaire a destination des groupes de provimesci-apres, 

designees comme "Zones de Controle 11 

PROVINCE (S) POUR LESQ,UELLES LES FONDS 
SONT RESERVES 

Kinshasa, Congo Central, Bandundu 

Equateur 

Uele-Haut Congo 

Kasai Occidental et Oriental 

Nord et Sud Kivu - Kibali-Ituri 

Nord et Sud Katanga 

'IDTAL 

MONTANT 
RESERVE 

$ 850.100 

150. t ')() 

350.eo, 
250.000 

350.000 

550.010 

$ 2.500.000 

(3) Dans le but de proceder a une repartition equitable des 

fonds de cet amendement entre les importateurs qualifies, la 
' I 
vente des marchandises dans chacune des Zones Controlees, 

pro-vinciales- ci-dessus -- .es-L reservee aux importateurs \ 
I 

./ ... 

f 
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Circulaire n°69 page 5 

detenant une "dispense" de l'OSB qui ont une succursale recon­

nue, sous-agence ou point de distribution dans l a Z6ne de 

Contr6le. La procedure a suivre est la suivante: 

(4) Les importateurs qui ont leur siege, agence, sous­

agence, ou point de distribution dans n 1 importe quelle 

Zone de Controle soumettront a la Banque Designee (Banque 

du Congo, Kinshasa) un rapport etablissant la valeur totale 

en Francs Congolais des marchandises financees par 1 1AID 

qui ont ete vendues au prix officiel de detail et livrees 

ou en cours de livraison a des clients de chacune des Z6nes 

de Controles pour la periode s 1etendant de 1963 a ce jour . 

Le rapport devra parvenir a la Banque Designee endeans les 

20 jours de la publication de cette circulaire 

(5) La Banque Designee totalisera les rapports de vente 

soumis pour chacune des Zones de Controles et repartira le 

montant disponible entre chaque importateur en proportion 

de leur r apport de ventes compare avec le total disponible 

pour l a Zone de Controle. Apres avoir determine proportion­

nellement la participation propre a chacun des importateurs 

dans les fonds disponibles pour chaque Zone de Controle, 

la Banque Designee emettra en faveur de chaque siege prin­

cipal des importateurs, un Avis de Reservation Temporaire 

de f onds pour le montant dont peut se prevaloir 1 1importa­

teur en fonction de sa participation dans le total des 

ventes renseignees pour chaque Zone de Controle. Un Avis 

de Reservation Temporaire de fonds sera emis en faveur de 

chaque importateur autorise a participer dans chacune des 

Zones de Controles et sera valable pour une duree de 30 

jours. Avant 1 1 expiration de cet Avis de Reservation 

Temporaire 1 1 importateur devra introduire une demande et 

avoir obtenu une sous-autorisation reguliere couverte par 

le depot de 100% de sa valeur. Un Avis de Reservation 

Temporaire ne pourra pas etre inferieur a $2.COO (FAS PORT 

USA) e t les importateurs qui se qualifieraient pour un 

montant ir1ferieur a $2.000 ne seront pas agrees; ils en 

seront avises par la Banque Designee. 

(6) Toutes les s ous-autorisations emises pour chacune des 

fones de Controles, devront stipuler que les marchandises 

doi vent etre importees sous licence separee et prevoir comme 

1 destinataire_final la succursale, agence., sous-agence ou , 
! 

. 
l 
I 

./ ... 
r ~ '' i I . 
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Circulaire n° 69 page 6 

point de distribution selon le cas, situe dans la Zone 

de Controle. Le transit des marchandises par Kinshasa, 

~umbashi ou tout autre point a 1 1 interieur du Congo pour 

assemblage de vehicules emballes ou demontes, est autorise. 

l,,es sous-autorisations ne peuvent etre inferieures a $2.000. 

it.r a.illeurs, les importateurs qui ont des succursales a 
1 1 interieur du Congo et qui entretiennent un systeme de 

distribution d 1un depot central sont autorises a recevoir 

et a stocker les pieces de rechange a cet endroit, meme 

si certaines de ces pieces ont ete importees selon un pour­

c~ta&e de vehicules destines a differentes zones de controle. 

(7} Au moment de la levee des Documents d 1E.xpedition par 

l'importateur, la Banque Designee devra obtenir 1 1approba­

tton conjointe de 1 1USAID et du Gouvernement de la Republique 

~mocratique du Congo en ce qui concerne les conditions 

gel:l,erales de securite existant ace moment la. Au cas ou 

1 1lJSAlD et le Gouvernement de la Republlt7.ue Democratique 

du Congo 1 1estimeraient necessaire d 1un commun accord, des 

mod.j,fications peuvent etre faites dans le plan regional de 

distribution ci-dessus afin d 1assurer une meilleure utilisa­

tion des marchandises financees par 1 1AID. La Banque Designee 

en sera informee ainsi que de la designation de la Province 

vers laquelle les marchandises deroutees seront consignees 

pour etre vendues. 

6) DisFositions relatives aux delais 

- delai d 1introduction des demandes de sous-autorisation: durant l n vo.- -
lidi te.1.de 1 t .::i.vis <ie .Re servo. tion Temporaire ) 

• delai de conclusion des contrats: 1 septembre 1966 au 31 decembre 1966 

- delai de validation des licences: 1 septembrc 1966 au 31 decembre 1966 

- date extreme de livraison: ;fJ juin 1967 

I 

7) Dispositions relative · au montant minimum des credits documentaires 

"Le montant Minimum des Lettres de Credit ouvertes pour 

toutes marchandises sera $1.000 et s'applique a toutes les sous-autori­

satio&s emises sous cette L/COM". 

./ ... 

\ 
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Circulaire n ° 69 page 7 

8) Dispositions relatives a la revente des marchandises par les importateurs 

Les camions, stations wagons et remorques importes sous cette 

circulaire ne peuvent en aucun cas etre revendus aux secteurs publics 

ou parastatal. Ces restrictions ne s I appliqumt P''-S :-i.ux autres nA.rchmdises 

autorisees ici. La vente des vehicules au secteur prive sera faite sur une 

base premier venu-premier servi. · 

9) Restriction relative a la revente de vehicules ou de remorques achetes 

a un importateur 

Les vehicules automobiles ou les remorque s qui ont ete 

aehetes a un importateur ne peuvent etre revendus avant 1 1expiration d 1un 

delai d 1un an prenant cours au jour de l a conclusion du contrat d1achat. 

Cette restriction sera mentionnee sur la carte d 1immatriculation ou de: . 

la remorque ainsi que sur l a f acture delivree par 1 1importateur . 

L'acheteur s 1engagera par ecrit a respecter cette restriction 

et remettra cet engagement a l'importateur l ors de l a livraison de l a 

marehandise. 

lO) Dispositions relatives a l a livraison 

I 

I 

Pour assurer une livraison rapide, les pieces detachees, 

rechange et outillages seront autorises a transiter·par Lobito si le 

destinataire initial reside dans les provinces du Nord ou Sud Katanga 

ou par les ports Est-Africains si le destinataire initial reside dans les 

provinces du Nord ou Sud-Kivu ou Kibali-Ituri pour autant que l'importateur 

le desire. Les Marchandises destinees a l a province de l 'Uele pourront 

transiter par les ports Est-Africains si 1 1utilisation de l a Voie Nationale 

ne permet pas leur achemeinement a destination. 

~ --------------
NIANGA 'C __ , A • .NDELE 

(__9.P1iverneur. 
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BANQUE NATIONALE 

DU CONGO 
Kinshasa, le 22 septembre 1966 

=--------=-------------------

Circulair e n°70 

AIDE FINANCIERE DES ETATS-UNIS D1AMERIQUE 

Lettre d 1engagement n• 660-K-003-08 - DE"1XIEME TRANCHE $625.000 

A. - PROCEDURE 

La procedure applicable est celle de la Circulaire n° 57 de la 

Banque Nationale du Congo a moins que les dispositions ci-apres n 1y 

derogent. Les licences d 1 importation ou lettres de credit ouvertes avant 

la date de cette publication restent soumises aux conditions de la Circulaire 

n° 62 sauf mention contraire ci-apres. 

B. - DISPOSITIONS PARTICULIERES A CET AMENDEMENT 

/ 
f 

1) Bangues intervenantes 

- banque designee : Banque du Congo a Kinshasa 

- banque habilitee aux Etats-Unis : Morgan Guaranty Trust C0 , a 
New-York. 

2) Marchandises couvertes par la let t re d 1engagement 

n° du code de 1 1AID 

8913 

Nature de la marchandise 

'\ 
11Pneus, chambres a air et materiaux de reparation" \ 

(a) 

,\ 
·\ 

\ Les pneus pour voitures scooters et rr.~tos 

classes sous Code Schedule B 629.1010 ainsi '·\ 

que les pneus de dimension infOrieure a 6.CO"rl5" . '•, · , 
ne sont pas autorises dans tousles cas ou les 

Lettres de Credit ont ete ouvertes avant l a date 

effective demise en vigueur de cette circulaire. 

\ 

(b) Bn vue de qualification ulterieure, les importa- \ 

teurs doivent importer pour revente directe a \ 
des residents de 1 1 interieur du Congo (en dehors \ 

des zones metropolitaines de Kinshasa et Lubumbashi \ 

au moins 60% des pneus et chambres a air couverts \ 

par toute Lettre de Credit. Cette restriction 

ne s 1applique pas aux Lettres de Credit ouvertes · 

apres la date d 1emission de l a ire • 

. / ... 
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(c) Les Lettres de Credit ouvertes apres l a date 

d 1emission de cette circulaire doivent stipuler 

qu 1au maximum un montant de 2Q% de la valeur de 

t oute Lettre de Credit peut etre utilise pour 

couvrir 1 1 importation de pneus pour voitures, 

scooters. cu motos tombant sous le Code Schedule 

B 629.1010. 

(d) Les pneus a flancs blancs ou de couleur ne sont 

pas autorises dans aucune dimensior. 

(e) Les Le t tres de Credi t ouvertes avant l a date 

d 1emission de cette circulaire ne peuvent etre 

modifiees pour permettre 1 1importation de marchan-

di-ses qui etaient initialement interdites. 

\ 8914 "Autres produits de caoutchouc et dechets" 

Sous l a rubr:1,que "Autres produits de caoutchouc 

e t dechets 11 , seuls sont autorises les produits 

figurant sous les numeros 621.021( ; 621.0240; 

621.0510 a 621.0540 et 629.4010 a ·629.4030du 

"Schedule B". 

\ 

6899 

899 

3) Importateurs autorises 

"Divers produits manufactures en metal" 

Sous l a rubrique "Divers produits manufactures'1, 

seu] s sont autorises les produits figurant sous le 

numero 698.54oo du "Schedule B". 

"Articles divers" 

L 1importation d 1accessoires et de pieces de 

r echange pour les marchandises couvertes par cette 

l ettre d 1engagement est admises quel que soit le n° 

du code sous lequel ils figurent, mais a conc]J.tion 

que l a valeur FAS totale n 1excede pas 5.000 $ par 

livra ison. 

L 1achat de s marchand.ise s couvertes par l a presente l ettre \ 
\ 

d 1engagement est re ser ve aux impor tateurs du secteur prive qui sont reconn~ 

par 1 1 "Office of Small Business" en tant que representc1.nt officiel ou \ 

\ 

\ 

distributeur agree d 1un f ournisseur ou d 1un f abricant des Etats-Unis. \\ 

\ 

./ ... 
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Circulaire n° 70 page 3 

4) Dispositions r el atives a l a r evente des marchandises importees 

Le s marchandise s importees pourront etre revendues aux 

firmes du secteur prive. Elle s pourront 1 1etre aux parastataux ainsi 

qu 1aux services administratifs du Gouvemement Central et des Gouveme­

ments provinciaux mais avec 1 1accord conjoint de 1 1USAID et du 

Gouvemement de l a Republique du Congo lorsque l a vente excede l a 

contreval eur en franc s congol ai s de $10,000. 

5) Disposition s rela tives a 1 1emission et mont2.nt des Sous -Autorisa tions 

La procedure e t les restric t i ons speciales applicables pour 

1 1 importation de marchandise s financees par les $625 .000 de fonds comple­

mentaires f aisant 1 1objet de l a presente circulaire sont les suivantes: 

No. DE ZONE 
DE CONTROLE 

1 

2 

3 
4 

5 
6 

(1) Le s fonds complementaires d 1un montant de $625 .000 rendus 

disponible s par cet amendement sont reserves, suivant repar­

tition ci-apres, pour 1 1 importat ion et la vente de marchan­

dises autorisee s sous cette Lettre d 1Engagement a destina­

tion des groupe s ci-apres, designees comme "Zones de Contr6le": 

.PROVINCE. ($ ) POUR LESQUELLES LES FONDS 
SONT RESERVES 

Kinsha sa , Congo Cent r al, Bandundu 

Equateur 

Uel e - Haut Congo 

Ka sa i Occidental et Oriental 

Nord et Sud Kivu - Ki bali-Ituri 

Nord et Sud Kat anga 

TOTAL 

MONTANT 
RESERVE 

$ 212 .500 

37.500 

87.500 

62.500 

87.500 

137. 500 

$ 625.000 

(2 ) Afin de proceder a une repartition equitable des fonds 

di sponibl es parmi l es importateurs qualifies, l a vente des 

ma r ch andi ses dans ch a cune des "Zones de Controle" provincia ­

l es est re ser vee aux importateurs en possession d 1une 

"dispense " de 1 10SB qui on t une succursale, une sous-agence 

ou un point de di stribution dans l a zone incriminee. 

La procedure a suivre est l a suivante: 

(3) Le s importa t eurs ayant leur siege , une agence ou sous­

agence ou point de di stribution localise dans n 1importe quelle 

zone de controle soumettront a l a "Banque Designee" 

(Banque du Congo, Kinshasa ) un rapport etablissant l a 

./ ... 
\ 
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Circulaire n ° 70 page 4 

valeur totale en Francs Congolais des marchandises finan­

cees par 1 1AID autorisee s dans cette Lettre d 1Engagement 

qui ont ete vendues au prix officiel de detail et livrees 

ou en cours de livraison aux residents de la zone en cause 

et cela pour la periode s 1etendant de 1963 ace jour. Le 

rapport devra etre soumis a la Banque Designee endeans les 

20 jours suivant la date d~emission d~ cette ~ircul~irB. 

(4) La "Banque Designee" totalisera les rapports de ventes 

soumis pour chaque "Zone de Contr6le 11 et repartira le montant 

disponible repris ci-dessus entre chaque importateur quali­

fie en fonction de leurs rapports de vente compares avec le 

montant total alloue a la "zone". Apres avoir determine 

proportionnellement l a quote-part de chaque importateur dans 

les fonds disponibles pour chaque region, la Banque Designee 

emettra en f aveur de chaque siege principal au Congo des 

importateurs un Avis de Reservation Temporaire de fonds pour 

le montant dont peut se prevaloir 1 1importateur en fonction 

de sa participation dans le total des ventes renseignees 

pour une meme region. Un avis de Reservation Temporaire 

separe sera emis en faveur de chaque importateur autorise 

a participer dans chacune des "Zones de Controle" et sera 

valable pour;;() jours. Avant 1 1expiration de 1 1Avis de 

Reservation Temporaire, 1 1importateur doit avoir introduit 

une demande et obtenu une sous-autorisation reguliere couverte 

par un depot en Franc Congolais couvrant 100% de la contre­

valeur du montant attribue. Un Avis de Reservation Temporai­

re ne peut etre emis pour un montant inferieur a $10.000 

(FAS Port USA). Les importateurs qui se qualifient purement 

et simplement par le fait de 1 1existence de leur siege, d 1~~ 

succursale , agence ou point de distribution dans une des 

regions concernees, recevront un montant de $10.000, s 1il 

n'y a pas eu de ventes precedentes ou si le montant des 

ventes effectuees Justifient une participation inferieure a 
$10.000. Le solde des fonds disponibles pour une region 

determinee sera reparti ~ntre les . 

autres importateurs autorises a participer. 

(5) Toutes les sous-autorisations emises pour chacune des 

Zones de Contr6le devront :imposer que les marchandises doi­

vent etre importees sous couvert de licences separees pre­

voyant comme destinataire final le siege, succurs .le, 

\ 
\ 

\ 

\ 
\ 
\ 
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agence ou point de distribution selon le cas installe dans 

la region concemee. Les sous-autorisations ne peuvent 

etre emises pour un montant inferieur a $10. 100 et le montant 

minimum des Lettres de Credit pour toutes marchandises est 

fixe a $1.000. 

(6) Au moment de l a lev-Je des Documents d 1E.xpedi tion par 

1 1importateur, l a Banque Designee devra obten:Jrl 1approbation 

conjointe de 1 1USAID et du Gouvemement de la Republique 

Democratique du Cong~ en ce qui concerne les conditions 

generales de securite existant ace moment la. Au cas ou 

1 1USAID et le Gouvemement de la Republique Democratique 

du Congo 1 1estimeraient necessaire d 1un commun accord, des 

modifications peuvent etre faites dans le plan regional de 

distribution ci-dessus afin dtassurer une meilleure utili­

sation des marchandises financees par 1 1AID. La Banque 

•esignee en sera informee ainsi que de la designation de la 

Province vers l aquelle les marchandises deroutees seront 

consignees pour etre vendues. 

6) Dispositions relatives aux delais 

- delai d 1 introduction des demandes de sous-autorisation: duraot. la vali- . 
dito de 1 1avis.de Reservati0n Tempor&ire 

- delai de conclus ion des contrats: 1 septembre 

- delai de validation des licences: 1 septembre 

- date extreme de livraison : XJ Juin 1967 

1966 au 31 decembre 

1966 au 31 decembre 

7) Dispositions speciales aux marchandises classees sous le n° 8913 
du code de 1 1AID 

Le fournisseur americain doit s 1engager a acheter sur les 

1966 
1966 

,~"'l surplus des stocks strategiques des Etats-Unis un montant egal aux mar­

chandises qu 1il vend aux importateurs congolais. 

Les renseignements relatifs a la procedure a pplicable peu­

vent etre obtenus aupres du "General Services Administration, Defense 

Materiels Service, Washington rx:; 20 11 • 

.' 8) Dispositions relatives a la livraison 
i 

Pour ~ssurer une livraison rapide les pneus et cha.mbres a 

air seront autorises a transiter par Lobito si le destinata.ire initial 

reside dans la province du Nord ou du Sud Katanga ou par les ports 

./ ... 

(J 

\ 

\ 
\ 
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Est-Africains si le destinataire initial reside dans les provinces 

du Nord ou du Sud Kivu ou Kibali-Ituri pour autant que 1 1 importateur le 

desire. 

Les marchandises destinees a la province de 1 1Uele pourront 

transiter par les ports Est-Africains si 1 1utilisation de la voie 

Nationale ne permet pas leur :;_ che□inement a destination finale. 

9) Documents a conserver par les importateurs 

Les importateurs devront etablir un registre dans lequel 

ils rnentionneront par categories et n°s de serie de pneus l~s noms et 

adresses des finnes auxquelles ils auront revendu ces pneus. Lorsque 

la vente est faite a un particulier, le n° de la carte d 1identite/d 1im­

matriculation de ce dernier sera egalement repris dans ce registre. 

La firme qui achete des pneus a un imp6rtateur en vue 

de les revendre au detail devra tenir un semblable registre. 

10) Documents a fournir par les acheteurs de pneus irnportes 

Celui qui achete des pneus au detail devra fournir a son 

vendeur lors de la livraison une attestation etablissant que les pneus 

sont destines a son usage propre et qu 1ils ne seront pas revendus. 

Cette attestation sera conservee par le vendeur et annexee a la facture 

etablie par ce dernier. 
\ 

\ 

\ 
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BANQUE NATIONA LE 

Kinshasa, l e 22 sep tembre 196.; 
DU CONGO 

Circulaire n° 71 

AIDE FINANCIERE DES ETATS-'GiUS D1 AMERIQ,UE 

Lettre d 1engagement n° 660-K-003-05 - DEUXIEME TRANCHE $3()0 . 000 

A. - PROCEDlffiE 

La procedure applicable est celle de la Circulaire n° 57 de la 

Bru1que Nati onal e du Congo a moins que l es dispositions ci-apres n 1y 

derogent. Les licences d 1 importati on ou le t tres de credit ouvertes avaut 

la date de cette publication r estent soumises aux conditions de l a 

Circulaire n° 60 sauf mention contraire ci-apres . 

B. - DISPOSITIONS PARTICULIERES A CET AMENDEMENT 

1) Banques intervenm t es 

- banque de signee : BMque de Paris et des Pays-Bas. 

- banque habilitee aux Etats-Unis: Irving Trust Company a New York . 

2) Marchandises couvertes par cet amendement a la l ettre d'engagement 

n° du code 
de 1 1AID 

6608 

, 6615 

Montant 
Nature de la Marchandise Reserve 

"Fer Blanc, Tole Plombee et Fer Etame" $ 225 . 000 

Limite aux marchandises destinees a 
l a fabric ation des recipients ou bouchons 

courom1es (capsules de bouteilles) 

"Tol es, Feuilles , Acier en bandes et 
Feuillar ds , etc." 

Limite aux produits destine s a l a 

f abrication des machettes ($30 . 000 reserves) 

ou du fer f euillard necessaire a l'industrie 

d 1exploitation et d 1expor tati on du bois 

($20 .000 reserves) 

./ ... 

$ 50.000 

\ 

\ 

\ 

\ 

\ 
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"Divtrs Produits Manufactures en Metal" 

Seul le n° de Code du Schedule "B" 

698.8510 est autorise. 

$ 25.000 

- j) Importateurs autorises 

(1) Ayant trait au Code 66o8 

Seront autorises le s importateurs qui 

fabrique.nt_ des boites~pou.r con.serves_ 

et des capsnle s de bouteilles. La decision en 

ce qui concerne le montant de l a sous autorisation 

sera celle prescrite au paragraphe 5) - (1) 

(2) Ayant trait au Code 6615 
Seront autorises l es importateurs qui sont les 

representants des fabricants americains des produits 

en fer et acier devant etre importe s . La decision 

concernant le montant de l a sous-autorisation sera tel 

que mentionne au paragraphe 5) - (2) 

(3) Ayant trait ~u Code 6899 
/ 

// Seront seul s autorises les importateurs se livrru1t 

a 1 1industrie de 1 1embouteillage. La participation 

sera celle prescrite au paragraphe 5) - (3) 

\ 
I 
\ 

\ 
I 

\ 
\ 
\ 

4) Utilisation finale des marchandises importees 

I 

! 

(1) Ay;mt trait au Code 6608 

Les marchandises sont 1.utorisees uniquement pour · ,.utili-
pa7r • , sation des firmes fabricant des recipients et des capsules 

de bouteilles 

(2) Ayant trait au Code 6615 
Les marchandises sont ~utorisees uniquement pour l a 

revente aux firmes s 1occupant: 

- de l a f abrica tion des ma chettes o u 

- 1 1exploitation et 1 1exportati on du bois sauf que les 

fimes qui n 1ont pas depuis 1960 respecte la l oi con­

cernant le r eboisement ne sont pas admissibles. Pour 

etre admissibles, les firmes desirant acheter du fer 

feuillard doivent presenter a 1 1 importateur un certi­

ficat du Ministere de 1 1Agriculture stipulant que la . 

dite firme a depuis 1960 satisfait aux conditions de l a 

legisla tion f orestiere sur l e reboisement . L 1importateur 1 

. I .. . 

\ 
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Circulaire n°71 page 3 

devra con ser ver ces certificats dans se s archives afin 

de pouvoir l e s presenter aux representants de 1 1AID lors 

de verificati ons ulteri eures • 

. 
(3) Aymt trai t au Code 6899 

Les capsules de bouteilles ne peuvent etre importees 

sous ce code que pour usage propre de 1 1 i mportateur. 

5) Alloca t ion des f onds aux i mportateurs autor i se~ 

(1) Pour l e Code 6608 
Les i mpor t a teurs autori ses soumettront a l a Banque 

Designee endeans l es 20 j o~rs de l a publica tion de cette 

circulaire un r apport couvrant l a val eur t otale CIF de 

l eurs importations de materie l similaire pendant l a periode 

1964 et 1965. La Banque Designee determ.ii\er.a l a part 

propor t i onnelle des 225 . 000 dollar s disponibles sous ce 

code devant etr e allouee a chaque importateur sur l a base 

des r apports soumi s et emettra un Avis de Reservation 

Tempor aire (ART ) a chaque impor t a teur pour le montant 

fixe . L 1ART ser a val abl e pour t rente j ours durant l esquels 

l 1 importateur , s til le desire p eutsoumettre une demande 

de sous - autori s~tion d 1un montant ne depassant pas la 

val eur de 1 1ART. Apres son emiss i on, l a sous-autorisa tion 

ne peut etre val able au-dela du 31 Janvi er 1967 et l a 

val eur de 1 1ART aussi bien que celle de l a sous-autor i sati on 

ne peut etr e i nf erieure a $15 . 000 . 

(2 ) Pour le Code 6615 
Meme pr ocenure que celle applicabl e au Code 6608 sauf 

que la val eur mi n imum de l a sous-autor i sat i on ne peut etre 

inferieure a $7.000 . 

(3 ) Pour l e Code 6899 

L 1impo r t a t i on de cap s ul es de bou t eilles sous ce c od e 

ne peut etre autori see que dans l es cas d 1urgence l or s qne 

l es impor t ateur s peuven t eeablir, sur une base premier 

venu-premi er ser vi, que l e s s t ocks de bouchon s couronnes 

en main ou en commande de toute source , ne leurs permet ­

tent pas de sa t i sf ai r e a l eur possi bilites de produc t i on. 

Le s i mpor t a teurs desirant une allocati on d 1urgenc e sous 

ce code appor t er ont l es preuve s concern.ant l a si t uati on de 

l eur s stocks a l a Banque Designee, sous une demande de 

./ ... 

. 
' 
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Circulaire n °71 page 4 

sous- autorisati on qui ne peut depasser $6. 25l La 

Banque Designee enverra l a demande d I allocation pour cas \l'gilt 

au Haut Commissariat au Plan et a la Reconstructi on 

Nationale afin de determiner si l a demande est justifiee. 

Si le Haut Commissariat constate que le s besoins de 1 1im­

portateur sont suffi sant s pour Justifier 1 1achat d'urgence# 

le Haut Commissariat enverra les documents au Supply 

Advisor de l'USAID avec une demande pour une dispense pour 

cas urgent de l a Secti on 201.24 du Eeglement I selon les 

conditions de l a Section 201.24 (c) (3) du reglement . 

Si 1'iJS1Uli_est d 1accord, il en inforrnera l a Banque Designee. 

Des r eception de cet ~vi s , l a Banque Designee emettra au 
' 

nom de 1 1impor tat eur une sous - autorisation, avec annulati on 

de l a procedure d 1appel d 1offres. En cas de refus,l~ ::sous• 

Atutori sat1on. ne,-~~~ .. - _ _ __ 1 

6~ Conditions Speciales applicables au Code 6608 et de,vant etre incl uses 

dans chaque Lettre de Credit au moment de 1 1 emission . 

~tn:L.,J?lanlc et T6le Plombee 

L1importa~i on de f er bl anc et de t ole plombee sera limitee 

aux transactions pour lesquelles le f ournisseur accepte d 1adheter au choi x 

du Gouvernement des Etats-Unis et selon les reglements en vigueur, 1 1etain 

en saumon en excedent en quant ite egale a celle necessaire a la fabrication 

du f er blanc et de l a t ol e pl ombee fournis. Ces achats seront preleves 

sur l e StockS.trntegiqueAmericain par 1 1intermediaire du GSA. 

Les detail s complets concernant l a procedure en viguettr pour 

ce programme pourront etre obtenus aupres de "Gf;neral Service s Administra­

tion (GSA), Defense Materials Service , Washington, D.C . , 20405. 

7) Montant Minimum des Lettre s de Credi t 

/ 

I 
I 
i 
I 

I 

(1 ) 

(2) 

(3) 

(4) 

Pour l e Code 

Pour l e Code 

Pour l e Code 

Applicable a 
ouverte sous 

AID 6608: $10.000 

AID 6615: $5.000 

AID 6899: $1.000 

chaque Code , l a derniere Lettre de Credit I 

-cette L/COM pourra etre de $1.000 

. I . .. 

(J . 

I 

( 

' 

l 
I 

\ 
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C irculaire n ° 71 page 5 

8) Dispositions relatives aux delais 

- delai t•introduction des demandes de sous-autorisation : Durant la 

validite de 1 1avis de Reservation Temporaire 

delai de conclusion des contrats: 1 septembre 1966 au 31 janvier 1967 
- delai de validation des licences: 1 septembre 1966 au 31 Janvier 1967 
- date extreme de livraison: 30 juin, 1967 

\ 

\ 
\ 
\ 

\ 
' \ 
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BANQUE NATIONALE 
DU CONGO 

Monsieur le President, 

16 mai 1966 -

01 /BNC/BB/-/ 6265 , 

Association Congolaise de Banques 

LEOPOLDVILLE. 

Nous vous communiquons certaines modifications a apporter au texte de 
la circulaire n° 57 de la Banque Nationale et nous vous prions d' en assurer la diffu ­
sion aupres des membres de votre association. 

- Page 13, derniere ligne, 
lire "banque designee'~u lieu de'banque agreee". 

- Page 19 . 
remplacer le texte : 

11 En meme temps qu'il soumet a son banquier une demande de scus - autorisation, 
" l' importateur doit souscrire une licence modele "AF". 
11 Chaque modele comprend 9 volets numerates et de couleur differente" . 
par le texte suivant : 
11 L'importateur doit souscrire une licence modele 1rAF 11 • 

11 Chaque modele comprend 9 volets numerates et de couleur differente" . 
11 Si l'importateur est reconnu comme representant d'un fabricant ou d'un fournis -• 
11 seur des Etats - Unis et s' il possede une dispense de 110 .S . B . , il peut annexer les 
11 licences modele "AF" a sa demande de sous-autorisation" . 
11 Dans le cas contraire, il doit, avant d' introduire des licences aupres de son ban­
" quier, recevoir une sous - autorisation, proceder, s'il ya lieu, a des appels d'of­
" fres et avoir conclu, sous la reserve suspensive d'usage, un contrat d' achat avec 
"un fournisseur des Etats-Unis~' 

- Page 21, 20eme ligne : 
lire "livraison de la marchandise" au lieu de "livraison de la facture" . 

- Page 26 bis, remplacer le texte par le suivant : 

11 Si la prime est superieure a 50 $, le fournisseur doit joindre a sa facture· definiti-
11 ve le certificat n° 281 de l'AID signe par l'assureur ou par son agent. Il transmet-• 
11 tra deux copies de ce cert-ificat au contr6leur de l'USAID a Leopoldville . " 

- Annexe 1, 6eme ligne, 
lire "lettre d' engagement au lieu de "lettre de financement". 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de notre considera­
tion distinguee . 

cc . : Chambre de Commerce 
Aprodeco 
USAID 
Office des Licences/Kinshasa 
Office des Licences/E'ville 
FEC , 

BANQUE NATIONALE DU CONGO, 

U , LUNDU 
Par delegation 

J. NIANGA 
Directeur . 



Post 
No . 

]-42 

Post Title 

NATIONAL B.ANK 
OF THE 
PROJE 

General Manager and 
Foreign Exchange 
Controller 

Licensing Officer 

- 3 -

Number of 
Posts 

Filled Vacant 

1 

1 

• 

Total arno1.m t sub-allotted. - yea1' 1966 

Number 
of 

Man-months 

12 

12 

OOCUMENT NO . 66/1.Rev.l 

$ 
Arno1mts 

Sub-allotted 

11 :i700 

, 

Source 
o-f' 

Financj1~ 

I. M. F. 

US Pro-Ag 

US P1'0-Ag 
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Circulaire n° 54 

- aux Banques agreees 

- aux Importateurs 

- aux Exportatetirs 

... a la Douane 
,,...---- ·- --- --- .,-__. --------------

11 est port~ · a la connaissance des interesses, 9u'en 

R. 

· de l'ordonnance n° 66-105 du 15 mars 1966, Monsieur Domenico -- ~ 

·--<--e.n..reroplacement de l\Consieur A. J. ROUX. 

Veuille.z_...trouver-ci-<lessous-.l.e-speci.men_:<ie..signature 

de--1\Consieur-Do-menico R. PA OLILLO. 

BANQUE NA TIONALE ___ PU CONGC 

------------
Specimen de la signature de 

Monsieur Domenico R. PAOLILLO 

~ -

A. NDELE 
Gouverneur 

--

,- · 



Leopoldville, 

Coni'identiel 

: Mr. A. SAENca.;R, Representant Resident a.1. 

De . . Mr. ~.H. TAN, Technicien a l 10ff1ce des Licenoea/~ Na.tionale - c~,~ 
J'ai l'honneur de porter a votre connaissanoe qu'a la suite dtune deoouverte 
de fraudes a l'Offioe des Licences, 4.a Banque Nationale a pris des mesures 
disoiplinaires a l~enoontre des importateurs pliques dans 11 affaire. 
Des instructions ont done ete envoyees par Yoie de oiroula.ire a.u:x Offices de 
Change et des Licences ainsi qu1 aux banques a.greees, de decliner toute 
demande d'effeotuer pour oompte des Sooietes ou personnes en question, une 
operation quelconque prevu.e par une disposition .de la reglementa.tion de 
change. 

Ayant remarque que le ;Bureau de Coordination Economique qui a. la. responsa.­
bili te de la distribution des quotas, n'a pas ete tenu au oourant ni de ces 
cas de fra.ude, ni des mesures qui ont ete prises par la Banque Nationale, 
j'ai o:ru. bien faire en en avisant MM. Dastugues et Thomson, experts ·au dit 
Bureau. Mon initiative a e e recompensee par une denonciation de la part 
de r. Thomson qui eta.it venu a la Banque Nationale citer mon nom. Cet 
agissement de la part d1 expe t de l 1 0NU contre un autre membre de la 
meme organisation est inquaJ.ifiable l Mr. Thomson ignorait sans doute 
que lea Belges se sont toujours montres antipathiques vis--e.-vis de 1roNU 
en general et des teo;nioiens de l'Organisation Internationale en partioulier. 

Depuis plus de 5 ans que j 1exer9aia mes fonotions a l'Office des Licences -
eeul parmi une vingtaire de technioiens belges - jtai toujours ete l*obje1 
de leur mefiance. Un acte irreneohi de Mr. Thomson ne faisait que compliquer 
da.vantage et. mon travail et mes rapports avec lea teohnioiens belges de la 
Banque Nationale. 

Je me permets de Yous tenir au courant 

cc., Mr. J. Brooke 
Deputy Resident Representative 
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·:1Av., t~• , Jo-OJ 

Leopoldville, 17 Janu~ 

To Mr. J.R. Brooks, Deputy Resident Representative 

From Mr. T.H. Tan, Licensing Of!·icer, C > • 

Subject: Periodic reports 

Further to your circulars N°s BA'l'/2852/65 and BA'l'/2926/65 o:r 17 and 30 

December 1965, please find hereattached my report covering my activities 

to the Licensing Office during the year 1965. 

Encl. 2, 



... ,· . 
Distribution restreinte 

RAPPORT 

Demaine : Leopoldville (Republique du Congo) 

Titre du Projet : US-UN Proag. 

Mon travail a l'Office des Licences, qui conoistait depuis 1963 a accorder 
des licences aux importateurs dans le cad.re des aides etrangeres a la 
Repub~ique du Congo, a eta adjoint en 1964 et 1965 d 1 autres non moins 
importants: contr61e de prix et delivrance des licences pour l'importation 
de marchandises liberalisees, c'est-a-dire sans quota, telles qua produits 
petroliers (essences, petrole, gasoil et fuel-oil etc.), sel marin, poissons 
sales et seches, levure de panification et viande. 

Tout au debut j 1 etais seul a assumer ces responsabilites, mais depuis 1964, 
sur ma demande, la Direction de l'Office des Licences m'a donne deux 
assistants congolais dans le but de las initier a mon travail au fur et a 
mesure. A ca jour, j'en ai pu former cinq dont 4 pouvant examiner les 
demandes d'autorisation d 1 importation et contr6ler las prix des poissons, 
sel, levure et viande, et 1 pouvant etablir les statistiques sur la base 
des licences accordees. 

Les "Poissons sales et seches" const11iuent une des bases de 1 1 alimentation 
de la population congolaise et il est indispensable d'assurer un ravitaille­
ment regulier de cette marchandise tout en empechant des fraudes de la pa.rt 
des importateurs qui cherchent a importer de la mauvaise qualite pour reven­
dre a un prix plus cher, d 1 ou necessite de contr51er la qualite de la 
marchandise a son arrivee au Congo, ce travail etant confie a la Societe 
Congolaise de ~urveillance. Grace ace systeme de contr51e, plusieurs cas 
de fraude ont ete decouverts et signales aux autorites competentes qui ont 
pris des sanctions a l'encontre des contrevenants, soit par la suppression 
de quotas, soi t par des amendes au prol'i t de la caisse du Tresor de l 'Etat. 

En 1965, le montant des licences accordees par mon service pour l'importation 
de poissons sales et seches s'elevait a FC. 2.512.723.000.-

Produits petroliers.- La fermeture de la frontiere ougandaise en 1964 et 
la presence des rebelles dans certaines regions de l'Est du Congo a aggrave 
le probleme de ravitaillement en carburants de la province du Kivu. En 
effet, ces produits devaient etre achemines a travers la Tanzania et le 
Burundi, ce qui augmentait considerablement les frais de transport par suite 
de l'allongement des voies de communication. Les Societes petrolieres ont 
profite de la situation pour inclure dans leur prix de revient certains 
frais supplementaires en devises excessifs, done inacoeptables. Afin de 
freiner la sortie de devises, j'ai etabli une liste des prix forfaitaires 
pour les carburants qui ont ete approuves par la Banque Nationale et mis 
en application a partir du ler Juin 1965. 

. .. /2 



Recemment, la reouverture de la frontiere ougandaise a permis le ravitaille­
ment a peu pres normal en carburants de 1 1 Es~ du Congo, mais u.n controle 
severe doit s'imposer pour eviter une surfacturation des frais, done une 
sortie de devises. 

En 1965, mon service a accord.e pour l'importation de produits petroliers 
au Congo, un montant total de FC. ~.600.750.000.-

X 

X X 

Conclusions et recommandations : 

Mon premier souci est la formation des homologu.es congolais qui sont 
appeles a me remplacer un jour. 

Il ne fait pas de doute que la presence des technicians de l'ONU a 
la Banque Nationale contribue grandement au prestige de l'Organisation 
Internationale. C'es~ dans ce but que je suggere au Bureau de l'Assistance 
Technique d'etudier la possibilite de mettre a la disposition de la 
Banque Nationale encore un ou deux experts pour renforoer 1 1 equipe de 
l'ONU parmi lea technicians etrangers. 

~~~!r8!!_~!_prix: 

L'Office des Licences, avant d'aooorder une licence, verifie si le prix 
de la marohandise a importer correspond bien aveo lea normes des oours 
mondiaux. Ce controle, qui est indispensable, s'avere inutile si un 
oontr6le de prix a la revente aur le marohe oongolais ne s 'impose pas. 

- Aide_agrioole_des_Etats-Unis_d 1 Am erique_ {Titre_1} 

Les Etats-Unis d'Amerique ont fourni jusqu'a present a la Repubiique du 
Congo des quantites importantes de riz et de lait en poudre, mais sur 
le marche local, ces marohandises sont introuvables, a moins que lea 
oonsommateurs ne oonsentent a las racheter a des prix prohibitifs. 

Je suggere que le tiervice interesse de 1'.Ambassade des Etats-Unis d'Amerique 
a Leopoldville, en collaboration aveo les autorites du Ministere de 
l'Eoonomie Nationale, fasse un controle severe et regulier des stocks et 
des prix, comme l'avait fait la Mission de controle du Marche Commun pour 
les pieces de rechange des vehioules automobiles. 

X 

X X 

Le present rapport n'a pas encore ete approuve par la Direction des operations 
d'assistanoe technique de l'Organisation des Nations Unies, qui ne partage 
done pas neoessairement lea opinions qui y sont exprimees. 
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REPUB LIG' UE DEM.OCRATIC:UE DU CONGO 

CABINET DU PREiv'dER l\~INfoTRE 

3o-oJ 

NOTE A MESSIEURS LES l\'iINISTRES DU GOUVERNEMENT 
CENTRAL DE LA R E P UELIP UE DEIViOCRATK'-UE DU CONGO 

J' ai l'honneur d 1att :Lrer votre toute speciale a ttention sur la si­

tuation des reserves de change et de la balance des paie m ents de l a Repu­

du Congo. 

La sit uation en cette mat iere a evolue ces derniers mois de 

fa9on tr es defavorable, et des mesures doivent etre prises d'urgence afin 

d 1eviter que l 'on ne discredite l 'Etat Congolais aussi bien a l 'inte r ieur du 

pays qu 'a l'etranger . 

Aussi je rappelle qu ' il n ' at>pa r tient a aucun ministre ni a aucun 

corps d 'Etat de decider d'un engagement en devise sans s'etre assure que 

la Republique puiss e y faire face . 

Des lors , tout engagement de ce genre s era a l 'avenir subordonne 

a une deliberation en Conseil des Minist res a J.aquelle conformement a 
l'article 23 paragraphe 3 du De cret-Loi du 23 Fevrier 196!, le Gouverneur 

de la Banque Nationale sera appe le pour e clairer les debats . 

) I 

. I 
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Objet: 

Leopoldville, le 6 Decembre 1965 

Mr. B.F. Osorio-Tafall, Representant resident 
des Programmes du Fo 

Mr. T.R. Tan, Banque Nationale 

Rappori; annual 

Me referant a votre circulaire LEO/PROG/CM.61 du 7 Decembre 1965, j 1ai 

l'honneur de vous soumettre oi-joint mon rapport annuel sur les aoi;ivites 

de la Banque Nationale du Congo en 1965. 
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